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Secrétaire de la Redaction L'HONNEUR EST SAUF dessdvisdéa. 'pè alici
J.T. R. LfMANGER posé innocent tant que sa culpabilit(I

Ceux~~~~~~~~ elst eter u isn L pas démontrée de manière a. ne
Nos Collaborateu rs. 'tus"ont put Voir, dans le numée-- laisser aucun doute dans l'esprit d'un

11,0itrél u 7 octobre courant, uneO lettrei houine intelligent et conselienciux.
Motélauressé'e à l'éditeur de ce journal, lettre ,1ruialseat-lnedtàln

Pourquoi, alrs seai-i iiitertli a.b.u unH. . S-PIRREC. .,que nous reprodioSvral conseiller de la Reine, ministre de la

Hon P.E.LEBANC CR~ Sir Inotice by the p)aliers that two couronnie, d'assumer la tûche d'établir
LOMER GOUIN, M. P. P., i'"f the' counsel for the defence !i a case (ette innocence ?

J. CRANKSHAW, "nlow goinig on1 ii the P'olice court are -Mais j'irai plus loin. Dans l'hypothèse

FI. JT. CLORAN. "mninisters of the Crown. que l'accusé est coupable, non seulement

Quéec . A LAE. -Thiis mnay lie riglit liere ; but 1 would Il lui est licite, niais Il est de son devoir
QuébecJ. A.LANE."Ilçie to kinow if, lui case of a p)rosec-Iltiof, (le le dé6fendre. Il dlevra voir à. ce que jus-

Trois-Rivières,: J. A. TESSIER. "lu England, agaliust aiieged keepers ot tice lui soit rendue dans l'examen des
"la gainig bouse, it would or. voll not témoins à. charge, mettre (levant la cour

Shîerbrooke J. E. GENE ST. "bceconsidere(l infra dig. for Quiecuis les faits qui militent contre l'accusation
I'touiisel, holding positions as cabsinet et qui sont de nature à. e11 mitiger la
4"n1ilisters, to a1ppear as lawyers for thse ligravité et empêcher qu'une pénalité dIl,,

Beauharnols: J. G. LAURENDEAU.

St-ilyaeinthe: A. M. BE'AUPARLANT.ý

A. A. BRUNEAU, M. P.

J. S. DOUCET.

G. C. (JHAGNON.

Nos correspondants sont priés de nous
faire parvenir leurs manuscrits le mardi
de chaque semaine.

Teute irrégularité dans l'envoi du
journal devra être signalée ài l'adminis-
tration de "Il'Eclio des Tribunaux," 97,
rue St-Jacques.i

Cette lettre nous sugg-ère, les remiîr-
qluels suivantes:

Le correspondant du *'Vitnless"' sel-
bie croire qu'on est plus1 féru sur la (II-
giîité professionnelle, eii Aaigleterre,

qu'ici. Il semble croire qu'une conduite
dérogatoire aux lois dle l'étiquette légale
ou ministérielle est toute naturelle dlans
notre province, tauîdis qu'en Angleterre,
ce serait ue chose inouïe : "This may
be rîglît here, but I wvould like to knowv
if, ... lis Englnnd. ..

Qu'il se détrompe. on est pour le

moins aussi chatouilleux sous le rapport
(ic l'honneur dle la professionu, ici, que
dans la noble Albion ! Nous n'avons
sous ce rap)port rienî à apprend(re (le nos

confrères d'outre-mer.
De plus, loin d'être une faute pour le

Conseiller dle la Reine, fût-il minîistre

de la couronune, le fait d'entreprendre la

défense d'un accusé devant les tribui-

naux de justice est un devoir, le premier

proportionnéýe à. la. faute ne soit Infligée
fil, son client.

Le fait d'être membre du cabinet ou
du conîseil privé n'empéche pas un con-
seiller (le la Reine d'exercer la plus no-
ble des prérogatives de l'avocat, et de

Prendre en main la défense d'un accusé.-
Il ne peut en etre autrement, en An-

gleterre, car le code de .l'honneur est
Immuable chez les peuples civilisés et
nie saurait changer avec les climats et
les bornes du territoire.

NSOYIMAIIIE

L'honneur est sauf. - L'acte des failli-
tes. -- Carnet. - Association des Ré-
gistrateurs. - Cour criminelle, Québ,'c.
- Chartes d'incorporation. - Jurisprui-
dence. - Décisions. - Un Poète me»-
dliant. - Chronique : Le Juge de Paix.

-Demandes eîs séparation. Avis (le
faillite. - Les délais fixes (suite). -
Pages oubliées. - Ventes par le shérif.
- Causes célèbres : Les Cisaulfeurs
(suite).
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